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BULLETIN D’ADHESION 2010 
 
 
Raison sociale _______________________________________________________________ 
 
M. / Mme / Mlle _____________________________________________________________ 
 
Adresse ____________________________________________________________________ 
 
Code postal ___________________________ Ville _________________________________ 
 
Téléphone ____________________________ Portable ______________________________ 
 
E.mail _____________________________________________________________________ 
 

 
N° de compte France Galop : ________________________________________________ 
 

 
 

• Souhaite adhérer à l’Association des Eleveurs et Propriétaires de chevaux AQPS 
 
 
• Autorise le service des comptes des professionnels de France Galop à effectuer les 

opérations sur mon compte, demandées par l’Association des Eleveurs et Propriétaires 
de chevaux AQPS afin de régler les cotisations à venir, sachant qu’elles comportent 
une partie fixe (prélevée directement sur le compte France Galop à l’enregistrement de 
l’adhésion) et une partie proportionnelle aux gains de mes chevaux AQPS, à savoir : 

 
o Partie fixe de la cotisation annuelle prélevée : 50 euros 
       
o Partie variable de la cotisation prélevée plafonnée à 300 euros  

�  (4 % sur les gains des Eleveurs et Propriétaires en plat et en obstacle) 
 

N.B : Le total de ces prélèvements ne peut excéder 350 euros par an 
 
 
 
A ______________________________, le __________________________2010 
 
 

Signature : 


